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Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

Société Publique Locale d'Aménagement (SAAM) – Modifications Statutaires 
– Approbation de l'autorisation accordée au représentant de la Ville de 

Montpellier  
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :   

La commune de Montpellier est actionnaire de la SPLA SAAM au capital de 1 770 000 euros composé de 17 
700 actions. Elle détient 22,60% du capital, soit 4000 actions et occupe 4 postes sur 18 au Conseil 
d’Administration de la société.   
 
La SPLA SAAM, présidée par Monsieur Philippe SAUREL, Président de Montpellier Méditerranée Métropole, 
est, de par sa nature juridique, détenue à 100% par des actionnaires publics. A ce titre elle est également 
composée de 21 autres collectivités que sont la Métropole de Montpellier (50,79%), la Région Languedoc-
Roussillon (10,06%), les communes de Lattes (1,69%), Castelnau-le-Lez (1,13%), Baillargues, Castries, 
Clapiers, Cournonsec, Cournonterral, Grabels, Jacou, Juvignac, Lavérune, Le Crès, Pérols, Prades le Lez, Saint 
Jean de Védas, Saint Georges d’Orques, Sussargues, Vendargues et Villeneuve lès Maguelone (détenant 
chacune 0.85% du capital).  Ces 17 dernières communes composent l’Assemblée Spéciale des actionnaires 
représentée par Monsieur Jean-Luc Savy au Conseil d’Administration. Chaque commune disposant d’un poste 
de censeur au Conseil d’Administration.  
 
La SAAM a pour objet la réalisation, pour le compte exclusif de ses actionnaires et sur leur territoire, de toute 
opération d’aménagement au sens de l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme : « actions ou opérations 
d’aménagement ayant pour objet de mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l’habitat, 
d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, de favoriser le développement des 
loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement 
supérieur, de lutter contre l’insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en 
valeur le patrimoine bâti et les espaces naturels ». 
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Soucieux d’impulser une nouvelle dynamique à la société, et d’ouvrir son activité vers d’autres prestations dans 
des domaines plus étendus, le Conseil d’administration de la société, en date du 29 mars 2016, a proposé la 
réunion d’une prochaine Assemblée Générale Extraordinaire à effet d’adopter la modification de ses statuts.  
 
Cette modification statutaire consiste à réviser les dispositions relatives à : 

- la dénomination de la société (article 1 des statuts) ;   
- la forme de la société (article 2 des statuts) par la transformation de structure juridique de SPLA 

(société publique locale d’aménagement entièrement dédiée à l’aménagement) en  SPL (société 
publique locale, dont les champs d’activité sont les plus étendus tels que l’aménagement, la 
construction, la gestion de services publics industriels et commerciaux, et toutes autres activités 
d’intérêt général) ;  

- l’objet social de la société (article 3 des statuts), en vue d’apporter une offre globale de services de 
qualité, en termes d’aménagement, d’urbanisme et d’environnement, de développement, économique, 
touristique et de loisirs. 

 
Ces modifications statutaires exigent, à peine de nullité, une décision préalable des assemblées délibérantes des 
collectivités et groupement de collectivités actionnaires, tel que prévu à l’article L.1524-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales qui dispose : « A peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement sur la modification portant sur l’objet social, la composition du capital ou les 
structures des organes dirigeants d’une société d’économie mixte locale ne peut intervenir sans une délibération 
préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification. Le projet de modification est annexé à la 
délibération transmise au représentant de l’Etat et soumise au contrôle de légalité. »  
 
 
Conformément aux articles L.1524-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est en 
conséquence proposé au Conseil municipal : 
 

- d’autoriser Monsieur Patrick RIVAS, représentant de la Ville de Montpellier à l’Assemblée Générale de la 
SPLA SAAM, à voter en faveur de ces modifications statutaires ; 

 - d’autoriser Monsieur le Maire de Montpellier à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  
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